
Le refus d’une évolution professionnelle peut-il être interprété
comme un manque de motivation ?

Réponse courte

Le refus d’une évolution professionnelle ne peut pas être interprété automatiquement comme un manque de

motivation. Ce refus peut résulter de nombreux motifs personnels ou professionnels et n’est pas, en soi, constitutif

d’une faute ou d’un manquement aux obligations du salarié.

Seule une accumulation de faits objectifs, tels qu’un désintérêt manifeste pour les missions confiées ou un refus

répété d’implication, pourrait justifier une appréciation négative de la motivation du salarié. Il est donc recommandé

de traiter chaque situation au cas par cas, en analysant le contexte et les raisons invoquées, sans présumer d’un

manque de motivation sur la seule base du refus d’évolution.

Définition

Le refus d’une évolution professionnelle correspond à la situation dans laquelle un salarié décline une proposition

d’évolution, telle qu’une promotion, un changement de poste, une augmentation des responsabilités ou une

mobilité interne. Ce refus peut résulter de motifs personnels, professionnels ou organisationnels, propres à

chaque salarié. La notion de « manque de motivation » désigne l’attitude ou le comportement d’un salarié

traduisant une absence d’engagement ou d’intérêt pour le développement de sa carrière au sein de l’entreprise.

Questions fréquentes

Comment distinguer modification substantielle et non substantielle ?

La frontière entre clause essentielle et organisation interne est appréciée concrètement par le tribunal du travail. Une clause essentielle
touche la fonction, la rémunération, la classification ou le lieu de travail ; une modification non substantielle relève du pouvoir de direction
(L.121-4).

La mise en demeure est-elle obligatoire avant une sanction pour refus ?

Oui, en cas de refus d'une modification non substantielle, l'employeur doit envoyer une lettre formelle de mise en demeure imposant le
respect du pouvoir de direction avant toute sanction proportionnée. Cette étape conditionne la régularité de la procédure disciplinaire.

Le refus d'une modification non substantielle peut-il constituer une insubordination ?

Oui, le refus d'une modification non substantielle relevant du pouvoir de direction de l'employeur (article L.121-4) peut, après mise en
demeure, être qualifié d'insubordination et justifier une sanction disciplinaire proportionnée à la gravité du refus organisationnel.

Le refus d'une promotion peut-il être qualifié d'insubordination au Luxembourg ?

Non, lorsque la promotion implique une modification d'une clause essentielle (fonction, rémunération, classification, lieu), le refus est un
droit légitime du salarié sur le fondement de l'article L.121-3 et ne peut jamais être qualifié de faute ni d'insubordination.

Que risque l'employeur qui sanctionne un refus de promotion légitime ?

Toute sanction disciplinaire ou licenciement prononcé sur ce seul fondement constitue une représaille, sanctionnée par la nullité de la
mesure (article L.243-2) et une amende administrative de 251 à 25 000 euros (L.243-4). Le tribunal du travail peut également allouer des
dommages-intérêts.
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Qui supporte la charge de la preuve en cas de contestation du refus ?

L'employeur supporte la charge de la preuve : l'inversion automatique (L.243-1) impose à l'employeur de prouver l'objectivité de toute
décision défavorable consécutive au refus. Les éléments factuels distincts du seul refus doivent être documentés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’acceptation d’une évolution professionnelle n’est pas une obligation légale pour le salarié, sauf si

cette évolution découle d’une modification du contrat de travail expressément prévue par une clause contractuelle ou

par la loi (article L.121-7 du Code du travail). Le refus d’une évolution doit être distingué d’un refus d’exécuter une

tâche relevant du poste initial, qui pourrait constituer une faute disciplinaire (article L.121-6). L’employeur ne peut

imposer une évolution sans l’accord du salarié, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle contraire. Le salarié

conserve le droit de refuser une évolution sans que ce refus ne constitue en soi une faute ou un manquement à ses

obligations contractuelles.

Modalités pratiques

En pratique, il est recommandé à l’employeur de formaliser le refus d’évolution par écrit, idéalement à la suite d’un

entretien individuel. Le salarié peut être invité à exposer les motifs de son refus, sans y être contraint. L’employeur

doit s’abstenir de toute pression, sanction ou mesure discriminatoire à l’encontre du salarié ayant refusé une

évolution (articles L.241-1 et L.251-1). Le refus d’évolution ne peut être assimilé automatiquement à un manque de

motivation ou à une insuffisance professionnelle. Seule une accumulation de faits objectifs, tels qu’un désintérêt

manifeste pour les missions confiées ou un refus répété d’implication dans les projets de l’entreprise, pourrait justifier

une appréciation négative de la motivation du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de traiter chaque refus d’évolution au cas par cas, en tenant compte du contexte, des raisons

invoquées et du parcours professionnel du salarié. Une analyse individualisée permet d’éviter toute interprétation

hâtive ou discriminatoire. L’entretien de suivi constitue un outil privilégié pour comprendre les motivations du salarié

et envisager d’autres formes de développement professionnel adaptées à ses attentes. Il est déconseillé de fonder

une procédure disciplinaire ou un licenciement sur le seul refus d’évolution, en l’absence d’éléments objectifs

démontrant un réel manque de motivation ou une insuffisance professionnelle avérée. Toute décision défavorable

prise à l’encontre du salarié doit pouvoir être justifiée par des motifs sérieux, objectifs et vérifiables, conformément au

principe d’égalité de traitement (article L.251-1).
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation d’exécuter de bonne foi le contrat de travail.

Article L.121-7 du Code du travail : modification du contrat de travail et nécessité de l’accord du salarié.

Article L.241-1 du Code du travail : interdiction des discriminations directes ou indirectes.

Article L.251-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article L.124-2 du Code du travail : motifs de licenciement et exigences de justification.

Jurisprudence nationale : le refus d’une évolution ne constitue pas, en soi, une faute disciplinaire ni un motif

légitime de licenciement, sauf circonstances particulières démontrant une incompatibilité avec les exigences

du poste ou un trouble objectif au fonctionnement de l’entreprise.

Il est essentiel de documenter précisément les échanges relatifs à l’évolution professionnelle et de s’assurer que toute décision prise à

la suite d’un refus repose sur des éléments objectifs, afin de limiter les risques de contentieux prud’homal. L’employeur doit garantir la

traçabilité des entretiens et décisions, et veiller à l’absence de toute discrimination ou pression.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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